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La géographie des déplacements :
densité de déplacements 
en cœur d’agglomération 
et émergence de bassins de vie

La majorité des déplacements sont liés à Paris, au cœur
d’agglomération et à l’agglomération centrale, reflétant en
cela la répartition des logements et des emplois au sein de
la région (cf. illustration ci-avant).
Les déplacements en banlieue sont caractérisés par leur
diversité. Le schéma classique tend à envisager trois
catégories de déplacements : les déplacements dans Paris,
les déplacements de type radial entre Paris et la banlieue et
les déplacements de rocade en banlieue. La réalité est
évidemment plus complexe. Les différents schémas
successifs de planification de l’aménagement à l’échelle
régionale ont cherché à faire de l’Île-de-France une région
polycentrique. De nombreux pôles d’emplois ont été créés
et se sont développés en périphérie, notamment dans les
villes nouvelles ou les agglomérations secondaires. Les
bassins d’emplois qui regroupent plusieurs dizaines de
communes autour d’un pôle urbain central sont devenus
des bassins de vie, capables de concentrer la majeure partie
des déplacements des personnes qui y habitent. C’est donc
bien aujourd’hui le bassin de vie qui constitue en banlieue,
et principalement en grande couronne, l’échelle pertinente
pour analyser les déplacements.
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1.1 La mobilité aujourd’hui 
en Île-de-France

Avertissement : la dernière photographie de la mobilité
disponible en Île-de-France date de 2001, année de
réalisation de la dernière Enquête Globale Transport
(EGT). La prochaine EGT se déroulera en 2009-2010 pour
des résultats disponibles fin 2010. Toutefois, l’évolution
de la mobilité est un phénomène relativement lent et la
plupart des observations faites en 2001 restent encore
valables. Les comptages de trafic permettent de
compléter l’approche avec des valeurs plus récentes.

Les motifs de déplacements :
diversification des motifs 
de déplacements et importance
des motifs obligés

Les déplacements pour se rendre à son travail représentent
seulement 19 % des déplacements quotidiens mais 37 % des
distances parcourues. Avec les déplacements pour se rendre à
son lieu d’étude, ils sont prépondérants aux heures de pointe
et contribuent donc très fortement au trafic dimensionnant
des infrastructures de transport. Les déplacements d’ordre
personnel (loisirs, achats, affaires personnelles) sont de plus en
plus nombreux et largement majoritaires (52 %) dans la
mobilité quotidienne. Ces déplacements se font pour
beaucoup en dehors des périodes de pointe et conduisent à
des flux plus diversifiés géographiquement.

La mobilité des personnes1

Répartition des motifs de déplacements quotidiens
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Source : EGT 2001

Part des flux internes en 2001 
par sous bassin d’emploi

Sources : EGT-DREIF
Sectorisation : DREIF à partir des pôles UMR

Géographie Cités. Fonds de plan : IGN(c) BD Carto
Cartographie : DREIF/DUSD/PSI/L. Armand
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Des années 70 à nos jours, 
la voiture est devenue le mode
majoritaire pour se déplacer

L’évolution de la mobilité en Île-de-France a été marquée,
comme pour toutes les agglomérations françaises, par
l’essor de la voiture particulière au détriment des modes de
proximité que sont la marche et le vélo.

Ce phénomène s’explique principalement par l’évolution
des formes urbaines : la ville dense permet l’utilisation
conjuguée des transports collectifs pour les longues
distances et de la marche ou du vélo pour les courtes
distances. Les formes urbaines moins denses, dominantes
dans le périurbain, sont le domaine privilégié de la voiture.
Ainsi, la voiture est désormais le mode de transport le plus
utilisé pour se déplacer en Île-de-France. C’est en particulier
vrai pour tous les déplacements hors Paris. Cependant, les
transports collectifs sont majoritaires pour tous les
déplacements ayant une extrémité dans Paris et le cœur
d’agglomération. 

Depuis 2000, l’évolution de l’usage
des modes semble montrer
un changement de tendance

Les travaux menés pour l’évaluation du PDUIF 2000 ont
montré une évolution notable de la mobilité par rapport aux
tendances passées. Si les objectifs globaux poursuivis par le
PDUIF 2000 n’ont pas été atteints, la tendance n’est
toutefois plus à une forte hausse de l’usage de la voiture
mais à une croissance modérée et même à une forte baisse
dans Paris. 

Cette évolution s’explique par :

• la localisation de la croissance urbaine entre 2000 
et 2005 principalement en proche couronne, dans des
secteurs bien desservis par les transports collectifs,

• l’évolution des modes de vie liés à la structure de la
population francilienne : les femmes et les seniors ont
longtemps tiré la croissance de l’usage de la voiture. Ces
phénomènes démographiques forts sont désormais
derrière nous,

• la mise en œuvre de politiques des déplacements plus
favorables à l’utilisation des modes alternatifs à la 
voiture. 

Dans le même temps, on a constaté une croissance de
l’usage du vélo et des deux-roues motorisés à Paris et dans
le cœur d’agglomération. Ces évolutions sont difficiles à
quantifier précisément à l’échelle de la région.

Part de la voiture 
dans les déplacements motorisés

Sources : EGT-DREIF
Sectorisation : DREIF à partir des pôles UMR

Géographie Cités. Fonds de plan : IGN(c) BD Carto.
Cartographie : DREIF/DUSD/PSI/L. Armand.
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Part des flux internes en 2001 par sous 
bassin d’emploi (hors domicile travail)

Source : EGT 2001

c’est la part des déplacements
pour motifs personnels( )


